
PORT Edouard Jean-Baptiste 
(Frère d’Emile, de Camille Augustin et de Gustave Marcellin PORT) 
 
Né le 8 juillet 1885 à Vertain (Nord), fils d’Aimé PORT et de Sophie BULTÉ. 

Service militaire 

Recrutement de Cambrai, classe 1905, matricule n° 2418. 
Indiqué sur sa fiche matricule : classe mobilisation 1904 
 
Signalement : Cheveux et sourcils roux, yeux bruns, front ordinaire, nez fort, bouche moyenne, menton rond, 
visage plat, taille 1,63 m. 
Degré d’instruction générale 3. 
Boulanger  
 
Engagé volontaire pour trois ans le 2 août 1905 à Solesmes au titre du 127e Régiment d’Infanterie (R.I.). 
Arrivé au corps le 4 août 1905. 
 
Passé dans la disponibilité de l’armée active le 26 octobre 1907. 
 
Passé dans la réserve de l’armée active le 02.08.1908. 
 
A accompli une 1re période d’exercices dans le 1er R.I. du 30 août au 21 septembre 1911. 
A accompli une 2e période d’exercices dans le 1er R.I. du 13 au 29 avril 1912. 
 
Passé au 147e R.I. le 14.02.1914 (Décision du Général commandant le 1er Corps d’Armée du 14.02.1914). 

Guerre 14-18 

Rappelé à l’activité militaire par le Décret de Mobilisation Générale du 1er août 1914. 
Arrivé au corps (347e R.I. 21e Compagnie) le 3 août 1914. 
 
Il fait la Retraite et le Combat de la Marne, il combat au Bois des Zouaves et à Verdun. 
 
Blessé par éclat d’obus au thorax le 8 juin 1916 à Fleury. Il est évacué à Wadelincourt (Ardennes), puis 
soigné à l’Hôtel des Ambassadeurs à Vichy, puis à Thiers (Puy-de-Dôme). 
 
Après un an d’hôpital il est renvoyé au 347e R.I. 
 
Placé en sursis aux mines de la Cavalerie (probablement dans l’Aveyron). 
 
Envoyé en congé illimité le 28 mars 1919 par le 165e régiment d’infanterie de Lille. 
 
Campagne en l’Allemagne du 3 août 1914 au 28 mars 1919 
 
Réformé définitivement pour fracture de la cuisse gauche consolidée vicieusement crosse raccourcissement 
de 5 cm, claudication (hors service) par la commission de réforme de Valenciennes du 27 novembre 1922. 
Déjà réformé définitif pension temporaire 10% par la commission de réforme de Lille du 6 janvier 1932 
pour : reliquat de plaie de l’hémi-thorax gauche par E.O. quelques frottements base gauche. Pas de bacilles 
de Koch à titre doc. Claudication par fracture du fémur gauche suite d’accident. 
 
Déjà R.D. (Réformé définitivement) proposé pension temporaire de 10 % par la Commission de réforme de 
Lille du 24 novembre 1933 pour : reliquat de blessure de l’hémi-thorax gauche. Obscurité et frottement très 
fins de la base gauche. Excellent état général. Pas de bacilles de Koch, stationnaire. 
Dégagé de toute obligation militaire, pension temporaire 10 % pour reliquat de plaie de poitrine par EO entré 
sur la ligne axillaire postérieure gauche, sorti sous le sein gauche, diminution du …. vésiculaire à la base 
gauche, frottements pleuraux, bon état général.  
Décision de la commission de réforme de Lille du 11 octobre 1935 



Se retire à la Briquette-Marly (Nord). 
 
Capitaine le 25 décembre 1935 J.O. du 25 décembre, décret du 12 décembre 1935 (Décret du 12.12.1935, 
J.O. du 25.12.1935)  
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